
Vote des résolutions

Assemblée Générale



1ère résolution

L’assemblée générale approuve les comptes annuels :

• le bilan

• le compte de résultat

• et l’annexe

arrêtés au 31 décembre 2022, tels qu’ils viennent d’être présentés.

En conséquence, elle donne quitus de leur gestion à tous les
administrateurs.

Approbation des comptes annuels



1ère résolution
Approbation des comptes annuels

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

99,54%

0,46%

Résolution adoptée



2ème résolution

L’assemblée générale approuve les comptes consolidés tels qu’ils viennent
d’être présentés.

Approbation des comptes consolidés



Approbation des comptes consolidés

2ème résolution

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

99,66%

0,34%

Résolution adoptée



3ème résolution

L’assemblée générale constate que l’exercice 2022 présente un résultat bénéficiaire de 110 487 016,63€.

Compte tenu du report à nouveau créditeur de 60 000 000 €, le bénéfice à répartir s’élève ainsi à 170 487 016,63 €.

Elle décide de l’affecter comme suit, conformément aux propositions du conseil d’administration :

• 5 524 350,83 € en Réserve légale

• 38 527 593,00 € en Autres réserves

• 26 435 072,80 € aux Intérêts aux parts sociales

• 100 000 000,00 € en Report à nouveau

L’assemblée générale décide, sur proposition du conseil d’administration, de servir un intérêt aux partssociales de 2,50 

% au titre de l’exercice 2022.

L’assemblée générale constate que l’intérêt s’établit à 1,25 € pour la détention d’une part sociale du 1erjanvier 

au 31 décembre 2022.

Affectation du résultat



3ème résolution
Affectation du résultat

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

99,15%

0,85%

Résolution adoptée



4ème résolution

L’assemblée générale décide que le paiement de l’intérêt aux parts pourra
être effectué soit en numéraire, soit en parts sociales.

Le paiement de l’intérêt aux parts sociales interviendra à compter du 5
juillet 2023.

Paiement de l’intérêt aux parts sociales



4ème résolution
Paiement de l’intérêt aux parts sociales

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

99,69%

0,31%

Résolution adoptée



5ème résolution

L’assemblée générale approuve successivement les conventions visées à
l’article L 225-38 du Code de commerce conclues au cours de l'exercice et
prend acte de l'absence de convention déjà approuvée par l'assemblée
générale dont l'exécution se serait poursuivie au cours de l'exercice 2022.

Conventions réglementées



5ème résolution
Conventions réglementées

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

99,56%

0,44%

Résolution adoptée



6ème résolution

L’assemblée générale constate que le mandat de Monsieur Bruno BORREL
vient à expiration ce jour et le renouvelle pour une période qui prendra fin à
l’issue de l’assemblée générale ordinaire des sociétaires à tenir dans l’année
2029 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028.

Renouvellement du mandat d'un administrateur



6ème résolution
Renouvellement du mandat d'un administrateur

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

98,80%

1,20%

Résolution adoptée



7ème résolution

L’assemblée générale constate que le mandat de Madame Michèle MENART
vient à expiration ce jour et le renouvelle pour une période qui prendra fin à
l’issue de l’assemblée générale ordinaire des sociétaires à tenir dans l’année
2027 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026.

Renouvellement du mandat d'une administratrice



7ème résolution
Renouvellement du mandat d'une administratrice

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

98,78%

1,22%

Résolution adoptée



8ème résolution

L’assemblée générale constate que le mandat de Madame Marie PIC-PÂRIS
ALLAVENA vient à expiration ce jour et le renouvelle pour une période qui
prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des sociétaires à tenir
dans l’année 2029 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31
décembre 2028.

Renouvellement du mandat d'une administratrice



8ème résolution
Renouvellement du mandat d'une administratrice

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

98,80%

1,20%

Résolution adoptée



9ème résolution

L’assemblée générale constate que le mandat de Monsieur Nicolas
SIMMENAUER vient à expiration ce jour et le renouvelle pour une période
qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des sociétaires
à tenir dans l’année 2029 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2028.

Renouvellement du mandat d'un administrateur



9ème résolution
Renouvellement du mandat d'un administrateur

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

98,75%

1,25%

Résolution adoptée



10ème résolution

L’assemblée générale constate la démission de Monsieur Alfred GALICHON
et décide de ne pas pourvoir le poste vacant.

Fin de mandat d'un censeur



10ème résolution
Fin de mandat d'un censeur

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

99,05%

0,95%

Résolution adoptée



11ème résolution

L’assemblée générale fixe le montant global annuel des indemnités
compensatrices du temps consacré à l’administration de la Banque par les
membres du conseil d’administration à la somme de 340 000 €.

Indemnités compensatrices allouées au conseil d’administration



11ème résolution
Indemnités compensatrices allouées au conseil d’administration

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

95,37%

4,63%

Résolution adoptée



12ème résolution

L’assemblée générale nomme la SAS AMARAL en qualité de réviseur
coopératif à l’effet de vérifier la conformité de l’organisation et du
fonctionnement de la banque et des sociétés de caution mutuelle.

L’assemblée générale nomme Monsieur Jacques DE LESCURE en qualité de
réviseur coopératif suppléant.

Nomination d'un réviseur coopératif et son suppléant



12ème résolution
Nomination d'un réviseur coopératif et son suppléant

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

99,35%

0,65%

Résolution adoptée



13ème résolution

L’assemblée générale, émet un avis favorable sur l’enveloppe globale des
rémunérations de toutes natures versées durant l’exercice clos le 31
décembre 2022 aux dirigeants et aux catégories de personnel visées à
l’article L 511-71 du Code monétaire et financier (soit 49 personnes),
s’élevant à 5 763 172 €.

Consultation sur l’enveloppe globale des rémunérations versées aux dirigeants et catégories 
de personnel visés à l’article L 511-71 du Code monétaire et financier



13ème résolution
Consultation sur l’enveloppe globale des rémunérations versées aux dirigeants 
et catégories de personnel visés à l’article L 511-71 du Code monétaire et financier

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

96,39%

3,61%

Résolution adoptée



14ème résolution

L’assemblée générale constate qu’au 31 décembre 2022 le capital
social s’élève à 1 072 959 250 €.

Il a donc augmenté de 8 720 300 € au cours de l’exercice.

Etat du capital au 31 décembre 2022



14ème résolution
Etat du capital au 31 décembre 2022

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

99,77%

0,23%

Résolution adoptée



15ème résolution

L’assemblée générale décide diverses modifications, de plusieurs ordres :

• Mises à jour réglementaire

• Mises à jour liées au déploiement dans les Banques Populaires de projets
Groupe

• Clarifications /simplifications et corrections de coquille

• Insertion à l'article 41 d’une mention permettant, en cas d’insuffisance
des résultats d’un exercice et sur décision de l’assemblée générale, le
versement d’un intérêt aux parts sociales prélevé sur les réserves

Modifications statutaires



15ème résolution
Modifications statutaires

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

99,11%

0,89%

Résolution adoptée



16ème résolution

L’assemblée générale adopte dans son ensemble le texte des nouveaux
statuts qui régiront désormais la Banque.

Adoption des statuts modifiés



16ème résolution
Adoption des statuts modifiés

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

99,15%

0,85%

Résolution adoptée



17ème résolution

L’assemblée générale confie tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un
extrait certifié conforme au procès-verbal.

Pouvoirs



17ème résolution
Pouvoirs

1. Pour

2. Contre

3. Abstention

99,45%

0,55%

Résolution adoptée
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